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Qui est DIGNITAS – Vivre dignement – Mourir dignement ? 

Le présent texte utilise l’appellation « DIGNITAS » pour des raisons de lisi-

bilité. En fait, la dénomination correcte est « DIGNITAS – Vivre dignement – 

Mourir dignement ». Il s’agit d’une association suisse d’utilité publique qui 

ne poursuit pas de but lucratif. Elle a été fondée le 17 mai 1998 à Forch 

(canton de Zurich) par Ludwig A. Minelli, avocat spécialiste des questions 

touchant aux droits humains. DIGNITAS a pour but d’assurer à ses membres 

une vie et une mort dans la dignité, valeurs dont elle entend également faire 

bénéficier un plus large cercle de personnes. Cette philosophie se reflète 

dans le nom complet et le logo de l’association : « DIGNITAS – Vivre digne-

ment – Mourir dignement ». Comme on le voit, c’est la dignité de l’être hu-

main et la vie qui sont au premier plan. En effet, DIGNITAS cherche toujours 

et avant tout les moyens de rétablir et d’assurer la qualité de vie de la per-

sonne, de telle manière qu’elle souhaite vivre ou continuer à vivre. La liberté 

de décider de sa vie et de sa mort est un facteur qui contribue de manière 

essentielle à améliorer la qualité de vie. Forte de cette constatation, DIGNI-

TAS conseille de manière impartiale les personnes qui la consultent sur les 

différentes options qui leur sont offertes pour mettre fin dans la dignité à 

leurs souffrances et à leur existence. 

Actuellement, DIGNITAS et « DIGNITAS-Deutschland », organisation parte-

naire indépendante, fondée le 26 septembre 2005 à Hanovre, comptent plus 

de 13 000 membres, répartis dans 103 nations du monde entier. Le bureau 

de DIGNITAS se trouve à Forch, près de Zurich. L’association possède dans 

l’Oberland zurichois une maison dans laquelle les membres venant de 

l’étranger et de Suisse peuvent bénéficier d’un accompagnement au suicide, 
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lorsque cette assistance ne peut leur être donnée à domicile. Les deux asso-

ciations DIGNITAS bénéficient du concours de 50 personnes, collaborant 

presque toutes à temps partiel. L’équipe administrative se charge en premier 

lieu du conseil, tandis que l’équipe des accompagnant·e·s assiste les per-

sonnes qui souhaitent mettre un terme à leur existence. Les autres personnes 

agissent dans le domaine juridique, politique et administratif ou participent 

à la direction de l’association. 

Dans les faits, les activités de DIGNITAS vont bien au-delà de « l'assistance 

au décès ». Elles s’étendent aux domaines suivants : prévention du suicide, 

activités juridique et politiques dans le domaine des droits humains touchant 

la liberté de choix et l’autodétermination durant la vie et en fin de vie, dis-

positions comme les directives anticipées et le mandat pour cause d’inapti-

tude, conseil sur les soins palliatifs, etc. DIGNITAS est une organisation qui 

protège la vie et défend la qualité de vie. 

Un tiers des consultations téléphoniques données quotidiennement par DI-

GNITAS-Suisse concernent des personnes 

qui ne sont pas membres de l’association 

et appellent depuis le monde entier. Il ne 

s’agit pas uniquement de personnes qui 

cherchent de l’aide, mais aussi de méde-

cins, juristes, étudiant·e·s, soignant·e·s, 

etc. Par ailleurs, DIGNITAS gère un forum 

Internet gratuit. Il est conçu comme un 

groupe d’entraide et permet aux per-

sonnes suicidaires d’échanger et de se 

soutenir réciproquement, afin de mieux surmonter les épisodes difficiles. 

En outre, DIGNITAS examine les demandes d’accompagnement au suicide 

auxquelles les documents requis – dont un dossier médical – ont été joints. 

DIGNITAS entreprend ensuite les démarches pour obtenir le « feu vert provi-

soire » d’un·e médecin suisse, étape nécessaire à la réalisation d’un accom-

pagnement au suicide par l’organisation. Il arrive en effet que la qualité de 

vie d’un individu se dégrade à tel point qu’il souhaite en finir. Dans ce cas, 

la possibilité de mettre fin dignement à ses souffrances et à son existence à 

un moment librement choisi constitue pour cette personne une « issue de 

secours ». Elle assure aux intéressés davantage d’autonomie et leur redonne 

le contrôle de leur destin. Cette perspective peut les inciter à renoncer à une 

tentative de suicide risquée et solitaire, reposant sur des méthodes 
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inadéquates, alors qu’on sait que la majorité de ces tentatives échouent en 

ayant souvent de graves conséquences. 

DIGNITAS-Suisse ne limite pas ses prestations aux personnes domiciliées en 

Suisse. A titre d’organisation fondant son activité sur les droits humains, 

DIGNITAS estime que l’accès à une fin de vie autodéterminée et accompa-

gnée ne doit pas dépendre du domicile, du pays d’origine ou de la nationa-

lité. Une telle restriction constitue une discrimination injustifiée du point de 

vue juridique et moral. L’article 14 de la Convention européenne des droits 

de l’homme interdit d’ailleurs cette discrimination. De ce constat, découle 

la mission de DIGNITAS :  

1.)  permettre aux personnes qui ne sont pas suisses et à celles qui ne vivent 

pas en Suisse d’avoir accès à la préparation et à la réalisation d’un suicide 

accompagné en Suisse, et   

2.)  se mobiliser dans d’autres pays pour « l’ultime droit humain » (en cher-

chant à faire au moins appliquer la pratique suisse), dans la mesure où 

une majorité de citoyen·ne·s de ces pays souhaitent jouir d’une liberté de 

choix en fin de vie.  

C’est la raison pour laquelle DIGNITAS agit sur le plan international, au-delà 

des frontières politiques. Depuis sa fondation, DIGNITAS s’est engagée dans 

diverses procédures judiciaires relatives à « l’ultime droit humain », procé-

dures qui ont permis de porter des questions sur ce sujet devant le Tribunal 

européen des droits de l’homme de Strasbourg. Par ailleurs, DIGNITAS a 

émis des avis détaillés lors de consultations sur des projets législatifs, par 

exemple en Allemagne, en Angleterre, au Canada, en Autriche, en Australie, 

etc.   

DIGNITAS intervient pour abolir différentes limites : l’organisation s’attache 

à briser le tabou qui entoure le suicide, le mal de vivre, la souffrance et la 

mort ; elle remet en question les législations et les valeurs morales, deman-

dant qu’elles soient conformes aux droits humains ; elle agit en faveur de la 

liberté de choix, de l’autodétermination et de l’indépendance en diffusant 

des informations et en encourageant la responsabilité individuelle. 

 

La philosophie de DIGNITAS 

Le 16 mai 1998, une assemblée générale d’« Exit » (Suisse alémanique) a 

eu lieu au Kongresshaus de Zurich. Le secrétaire général d’Exit, Peter 

Holenstein, avait proposé au comité que l’association agisse également pour 

réduire le nombre de suicides et de tentatives de suicide. Dans le but de 
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destituer Holenstein, une partie des membres du comité a fait en sorte de 

mobiliser environ 300 membres supplémentaires d’Exit afin qu’ils se ren-

dent à cette assemblée générale. Peter Holenstein a été hué, et son allié, Lud-

wig A. Minelli, alors conseiller juridique du secrétaire général, n’a pas eu la 

possibilité de s’exprimer à l’assemblée générale. La proposition a été noyée 

dans le tumulte, et Holenstein destitué. 

Le petit groupe minoritaire de visionnaires a alors décidé de rester fidèle à 

l’idée de la prévention des tentatives de suicide et, le cas échéant, de lui 

donner corps dans une nouvelle association. En une nuit, Ludwig A. Minelli 

a rédigé les statuts et, le dimanche 17 mai 1998, l’association « DIGNITAS – 

Vivre dignement – Mourir dignement » a été fondée. Le lendemain, elle était 

déjà opérationnelle.  

DIGNITAS s’appuie sur des principes philosophiques bien définis. L’organi-

sation adopte une attitude progressiste et libérale : dans un état libéral, l’in-

dividu jouit de l’ensemble des libertés, aussi longtemps que leur exercice ne 

lèse aucun intérêt public ni aucun intérêt privé légitime. Cela signifie :  

● respect de la liberté et de l’autodétermination de l’individu ; 

● défense de la liberté et de l’autodétermination à l’encontre de tiers qui 

essayent de les restreindre pour des raisons idéologiques, religieuses, po-

litiques ou commerciales ; 

● défense d’une conception de l’humanité qui empêche ou atténue dans la 

mesure du possible les souffrances inhumaines ; 

● solidarité avec les plus vulnérables, notamment en s’opposant aux intérêts 

matériels de tiers qui font obstacle à la solidarité ; 

● défense de la pluralité, garante du développement constant de la société, 

sur la base de la libre concurrence des idées ; 

● maintien du principe de la démocratie, en lien avec la garantie et le déve-

loppement permanent des droits fondamentaux. 

Dans un état libéral, les libertés garanties par la Constitution ne peuvent et 

ne doivent pas se limiter aux points qui sont énumérés dans ce texte et, de 

ce fait, exclure des éléments qui gagnent en importance au fil du temps. Une 

constitution, et d’ailleurs la Convention européenne des droits de l’homme 

elle aussi, est un « outil vivant » (living instrument) : par conséquent, il doit 

être possible que la jurisprudence vérifie les limites existantes et, selon le 

cas, les déplace et les ajuste. 

Les individus ne sont pas la propriété de l’Etat. Ils possèdent une dignité 

humaine, et celle-ci s’exprime de la manière la plus manifeste dans les 
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situations ou l’individu détermine lui-même sa destinée. Un État ou ses ins-

tances ne doivent pas jouir du droit de déterminer le destin du citoyen. Le 

philosophe et économiste britannique JOHN STUART MILL (1806-1873) l’a 

exprimé ainsi : « L’individu est souverain sur lui-même, son propre corps et 

son propre esprit ».  

La liberté de choisir son mode et son cadre de vie implique aussi que l’indi-

vidu puisse apprécier personnellement sa qualité de vie, telle qu’il la ressent. 

Le choix du mode et du cadre de vie, qui implique la possibilité, pour un 

individu, de déterminer le moment et la façon dont sa vie doit prendre fin, 

est une liberté et un droit humain fondamental. Citons à ce sujet le texte de 

l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 20 janvier 2011, n° 

31322/07, HAAS contre la Suisse, § 51 : 

« A la lumière de cette jurisprudence, la Cour estime que le droit d’un indi-

vidu de décider de quelle manière et à quel moment sa vie doit prendre fin, 

à condition qu’il soit en mesure de forger librement sa propre volonté à ce 

propos et d’agir en conséquence, est l’un des aspects du droit au respect de 

sa vie privée au sens de l’article 8 de la Convention. » 

Depuis lors, plusieurs tribunaux ont confirmé ce droit, ainsi que le recours à 

l'assistance de tiers à cet effet. 

Le choix de partir pour ce « long voyage » implique d’assumer ses respon-

sabilités. Tous les êtres humains font partie de la société. C’est pourquoi, il 

ne faut pas entreprendre ce voyage sans s’être soigneusement préparé·e ni 

sans avoir fait ses adieux comme il convient aux êtres chers. 

 

Le but de DIGNITAS 

Il ne faut pas que les personnes de l’étranger soient contraintes de venir en 

Suisse pour pouvoir mettre fin à leurs souffrances en toute autonomie et en 

toute sécurité, tout en bénéficiant d’un accompagnement. Tout être humain 

doit disposer de cette possibilité, à côté des soins palliatifs (y compris séda-

tion palliative en phase terminale), de l’arrêt du traitement stipulé dans des 

directives anticipées ou de l’accompagnement en fin de vie.   

Le but premier de DIGNITAS est de devenir superflue. Lorsque des disposi-

tions raisonnables, analogues à celles qui sont en vigueur en Suisse, seront 

appliquées dans tous les pays, aucun·e ressortissant·e d’un pays étranger 

n’aura plus besoin de s’adresser à DIGNITAS. Personne ne doit devenir un 

« touriste de la liberté » ou un « touriste de l’autodétermination » (dénomi-

nations beaucoup plus justes que « touriste de la mort », terme méprisant 
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inventé par une presse à sensation simpliste). Un jour devrait venir où les 

services de DIGNITAS et d’autres organisations analogues auront trouvé leur 

place dans le système de santé et d’action sociale et seront accessibles à tous 

à titre de prestations médicales. Ce jour-là, ces organisations ne seront plus 

nécessaires. 

Cependant, DIGNITAS devra poursuivre son action en offrant ses conseils et 

assurer une « issue de secours » à tous ceux et celles qui en ont besoin, aussi 

longtemps que sa présence sera nécessaire. Ce qui veut dire, aussi longtemps 

que les gouvernements et l’ordre juridique de nombreux pays mépriseront le 

droit de leurs citoyen·ne·s à une fin de vie digne, autodéterminée et profes-

sionnellement assistée, qu’ils maintiendront le tabou sur ce sujet et contrain-

dront leurs citoyen·ne·s à entreprendre une tentative de suicide pouvant en-

traîner de graves conséquences ou à se rendre en Suisse.  

 

Prévention des tentatives de suicide 

La prévention du suicide constitue en quelque sorte l’objectif sous lequel se 

regroupent les activités quotidiennes de DIGNITAS. En effet, comme nous 

l’avons vu, la quête d’une meilleure qualité de vie a sa part d’ombre. De 

plus, nombreux sont les œillères et les fossés qui altèrent le fonctionnement 

de la société. Nous ne devons pas rester inactifs face à ce constat.  

En effet, que se passe-t-il chez un individu dont l’état physique ou mental se 

dégrade et qui a le sentiment que personne ne s’en rend compte et ne répond 

à sa détresse ? Cet individu finit par être entraîné dans une spirale d’échecs 

et de désespoir. Que doit-il faire quand son état continuer à s’aggraver, qu’il 

se retrouve au fond d’un trou, qu’il n’aperçoit plus que le ciel, loin au-dessus 

de lui, et qu’il ne désire plus qu’une chose : rejoindre d’autres sphères où il 

trouvera la paix ? 

Jusqu’ici, les débats menés en Suisse et à l’étranger sur l’assistance au sui-

cide et/ou l’euthanasie active n’ont guère tenu compte d’une évidence : il 

existe certes quelques personnes qui, constatant que leur état santé se dété-

riore, souhaitent mettre fin à leurs souffrances en recourant à l’une des pos-

sibilités qui leur sont offertes (médecine palliative, assistance au suicide, re-

fus des mesures destinées à prolonger la vie ainsi que refus volontaire de 

nourriture et de liquide, etc.). Il ne faut cependant pas oublier qu’il existe un 

défi beaucoup plus grand, qui découle du souci de protéger la vie. Il s’agit 

du problème des suicides et de la prévention des suicides. 
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L’Organisation mondiale de la santé (OMS) estime que, chaque année dans 

le monde, jusqu’à 700 000 personnes se suicident, ce qui fait environ une 

personne toutes les 45 secondes. De nouveau selon l’OMS, la majeure partie 

des suicides ont lieu dans des pays à revenu faible ou moyen. Toutefois, dans 

de nombreux pays « riches », ayant un niveau de développement élevé, les 

décès par suicide sont également fréquents. Selon l’Office fédéral de la sta-

tistique, le petit pays qu’est la Suisse a enregistré 995 suicides en 2023. Or, 

ce chiffre correspond « uniquement » au nombre de suicides enregistrés of-

ficiellement. Parfois, les suicides ne sont pas reconnus comme tels et n’en-

trent donc pas dans la statistique. Il s’agit par exemple de certains accidents 

de la route mortel n’impliquant pas de tiers. 

Le 9 janvier 2002, le Conseil fédéral a répondu à une question parlementaire 

ordinaire au sujet des suicides et des tentatives de suicide. Il a déclaré que, 

sur la base des résultats de différentes études (National Institute of Mental 

Health de Washington et autres), on peut supposer que le nombre des tenta-

tives de suicides est 10 à 50 fois supérieur à celui des suicides « réussis », 

enregistrés officiellement. Sachant qu’en 1997, on a dénombré en Suisse 1 

350 suicides, on peut supposer que le nombre de tentatives de suicide avoi-

sine le chiffre de 67 000. La proportion d’échecs des tentatives de suicide 

peut atteindre 49:1. 

Lorsqu’on se base sur les résultats des recherches pour estimer le nombre de 

tentatives de suicide, on obtient des chiffres inquiétants : elles touchent 

jusqu’à 35 millions de personnes dans le monde et 49 700 en Suisse (en 

2023). Même si on part de l’hypothèse que le nombre des tentatives n’est 

« que » 10 fois supérieur à celui des suicides enregistrés, il y a encore 7 mil-

lions de personnes dans le monde qui, chaque année, tentent de mettre fin à 

leurs jours. Parmi elles, 6,3 millions doivent supporter les conséquences de 

leur échec ; en Suisse elles sont 8 955. Et il ne faut pas oublier que d’autres 

personnes subissent les répercussions de ces tentatives de suicide : policiers, 

médecins-urgentistes, pompiers, pilotes de locomotive, témoins, proches, 

ami·e·s…  

Au sujet des tentatives de suicide on entend souvent dire : « une tentative de 

suicide est un appel à l’aide », « 80% de ceux qui ont survécu à une tentative 

de suicide, ne recommenceraient pas » ou « ceux qui sont hospitalisés après 

avoir essayé de se supprimer ne voulaient pas tous mourir ». Ces réactions 

sont avant tout des échappatoires ou dérobades (thought savers) qui dispen-

sent leurs auteurs de réfléchir (« thought saver » est un terme employé par 

Lincoln Steffens, 1866-1936, journaliste américain et confident des 
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présidents Theodore Roosevelt et Woodrow Wilson). Ces explications sim-

plistes sont utilisées pour ne pas devoir réfléchir à un problème, surtout un 

problème désagréable, qu’on ne peut pas résoudre. On le minimise et le dé-

précie, parce qu’on ne veut pas y réfléchir. Quand il s’agit du suicide et des 

tentatives de suicide, les échappatoires sont répandues. Si le suicide est un 

appel à l’aide, pratiquement personne ne se demande par exemple pourquoi 

la personne en arrive – ou doit en arriver – au suicide pour obtenir de l’aide, 

au lieu de pouvoir en parler à quelqu’un et demander de l’aide. Les raisons 

pour lesquelles une tentative de suicide peut constituer « un appel à l’aide 

silencieux » sont les suivantes : le risque (réel ou ressenti) de perdre sa li-

berté (placement en clinique psychiatrique), de ne pas être pris au sérieux ou 

d’être rejeté·e (perte de l’affection des proches), de perdre la face, etc.  

Les conséquences négatives et tragiques des tentatives de suicides solitaires 

sont entre autres :  

● coûts élevés pour le système de santé, en particulier du fait des soins liés 

à une éventuelle invalidité, pour l’État (services de sauvetage, police, 

etc.) et pour l’économie ; 

● risques élevés de dommages physiques et psychiques pour la personne 

qui fait la tentative de suicide ; 

● problèmes psychologiques des personnes concernées involontairement 

mais directement par la tentative de suicide, par ex. les pilotes de loco-

motives ; 

● problèmes psychologiques des proches ou des ami·e·s de la personne 

après sa tentative de suicide ou son décès ; 

● risques et problèmes psychologiques rencontrés par les services de se-

cours, la police, etc. au moment de la tentative de suicide ou après. 

Les conséquences financières que la société doit supporter du fait des tenta-

tives de suicide sont énormes. Une étude sur les coûts des suicides a été 

menée en Suisse en 1999, sur la base des 1 296 décès par suicide enregistrés 

cette année-là. Elle parvient aux conclusions suivantes : les interventions de 

la police, le travail des administrations, les dégâts matériels, les coûts dé-

coulant des décès, tels que le versement d’assurances-vie et de rentes ont 

occasionné des frais totaux de plus de 65 millions de francs suisses. Lorsque 

les tentatives de suicides échouent, des frais s’ajoutent à ceux découlant du 

travail de la police et des administrations : coûts des traitements ambula-

toires et hospitaliers de durée variable, soins intensifs, soins liés à une inva-

lidité qui peut être permanente, thérapies, etc. L’étude s’est basée 
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« seulement » sur le chiffre de 30 000 tentatives de suicide et sur l’hypothèse 

que « seulement » la moitié des personnes n’avaient pas conservé de sé-

quelles de leur tentative. L’étude conclut à des coûts approximatifs de 2 369 

millions de francs suisse – une somme énorme. 

Quelques mesures de prévention du suicide se focalisent fortement sur la 

limitation de l’accès aux moyens de suicide. On investit beaucoup d’argent 

dans la pose de clôtures et de filets sur les ponts et le long des voies de 

chemin de fer. Cette méthode conventionnelle de prévention des suicides se 

résume essentiellement aux mesures suivantes :   

● restreindre l’accès aux moyens de suicide, soit en recourant à des déci-

sions politiques, soit en influant sur le développement des produits phar-

maceutiques ;  

● sécuriser les sites où de nombreux suicides ont eu lieu (« hotspots ») ; 

● limiter la place faite aux suicides dans les médias et les reléguer dans la 

sphère privée. 

Une conclusion légèrement teintée de provocation : la politique de préven-

tion des suicides pratiquée par de nombreux pays vise principalement à ré-

duire le nombre des décès par suicide. Elle se contente donc de réduire le 

nombre de cas apparaissant dans les statistiques. Lorsqu’une tentative de 

suicide échoue, ce but est déjà atteint statistiquement, même si la personne 

survivante souffre énormément des conséquences de sa tentative. Cette ap-

proche bien évidemment simpliste n’a pas permis de réduire le nombre de 

tentatives de suicide de manière significative. Et ce qui est pire : elle contri-

bue à entretenir le tabou qui entoure le suicide.  

La situation ne changera guère tant que la prévention du suicide sera aux 

mains de personnes et de groupes hostiles à l’individualité, à la liberté de 

choix et à l’autodétermination en fin de vie, qui creusent des fossés, portent 

des œillères et rejettent le suicide a priori. 

La prévention des tentatives de suicide va plus loin que la prévention du 

suicide. Une politique efficace de prévention des tentatives de suicide doit 

s’attaquer à la racine du problème : le tabou qui entoure cette thématique, la 

stigmatisation, les murs que la honte, la crainte d’être rejeté·e et de perdre 

sa liberté érigent. 

Etant donné le nombre élevé de suicides et de tentatives de suicide, lourdes 

de conséquences, il est essentiel d’instaurer des mesures pour améliorer les 

programmes de prévention des tentatives de suicide. 

Que la proportion d’échecs soit de 49:1 ou de 9:1, le constat reste le même :  
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dans les pays qui ne permettent ni l’accompagnement au suicide médicale-

ment assisté ni l’euthanasie active, un être humain ne peut user de sa liberté 

et de son droit à une fin de vie autodéterminée qu’à une condition : il doit 

accepter de courir un risque d’échec élevé et s’expose donc au danger que 

son état de santé se détériore. Il doit aussi admettre que sa décision peut 

nuire à ses proches (par ex. les membres de sa famille et ses ami·e·s) et à 

des tiers (par ex. pilotes de locomotive). Cette constatation signifie que, dans 

les conditions prévalant dans la plupart des pays, le droit, pour un individu, 

de décider de quelle manière et à quel moment sa vie doit prendre fin n’y est 

ni concret ni effectif. 

L’accès aux différentes formes d’assistance au décès a un effet préventif sur 

les tentatives de suicide, et telle est la raison pour laquelle DIGNITAS, dès le 

départ, a intégré la prévention des tentatives de suicide dans ses activités, 

cet aspect de sa mission étant en quelque sorte gravé dans son ADN. 

La Suisse connaît une situation juridique progressiste-libérale qui ne limite 

pas l’accès au suicide accompagné aux personnes en phase terminale d’une 

maladie, dont l’espérance de vie est inférieure à six mois. Cette règle est 

celle prévue par la loi dans un nombre restreint mais croissant d’États amé-

ricains, comme l’Oregon. 

Il y a des études publiées révèlent que des personnes atteintes de maladies 

incurables ou en phase terminale choisissent de se suicider d’une manière 

risquée et solitaire. Les critères contraignants d'accès aux moyens de suicide 

ou leur interdiction obligent ces personnes à recourir à cette alternative pour 

déterminer elles-mêmes leur fin de vie. Il en résulte des tentatives de suicide 

et des décès violents, dangereux et traumatisants, non seulement pour ces 

personnes mais aussi pour leurs proches. 

Si on compare les statistiques publiées par l’Office fédéral de la statistique 

et celles des autorités sanitaires de l’État de l’Oregon, on constate qu’au 

cours des 20 dernières années en Suisse, le nombre de suicides « improvi-

sés » a nettement diminué, alors qu’une telle évolution n’apparaît guère dans 

l’Oregon. Pour comparer le taux, les suicides pour 100 000 personnes, pour 

l'année 2020 : 9,5 en Suisse contre 18,3 en Oregon. Cette comparaison per-

met de penser que, parmi d'autres facteurs, un accès (plus) progressiste-libé-

ral à l’aide au suicide réduit plus efficacement les suicides solitaires et par 

là même les tentatives de suicide. 

Le fait de savoir qu’il existe une autre option, une « issue réelle » offrant 

une véritable alternative, apportera un soulagement à une personne désespé-

rée qui se sent dans une impasse. Cette certitude la dissuadera de recourir 
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pour se suicider à des méthodes inadéquates, pouvant avoir de graves con-

séquences.  

La longue expérience de DIGNITAS montre que seul un faible pourcentage 

des personnes qui adhèrent à l’organisation demandent à bénéficier d’un sui-

cide accompagné. En outre, une étude basée sur l’examen détaillé des dos-

siers de 387 membres de DIGNITAS est parvenue à la conclusion que seules 

14% environ des personnes qui ont obtenu le « feu vert provisoire » en font 

usage. Parmi tous les membres de DIGNITAS, que 3% recourent à une assis-

tance au suicide. 

Pour être efficace, une démarche visant à protéger la vie, tout comme à ga-

rantir et à améliorer la qualité de vie doit reposer sur une approche libérale 

qui respecte l’individu et accepte le paradoxe suivant : pour empêcher les 

tentatives de suicide risquées, solitaires, aux conséquences souvent graves, 

il faut par principe accepter le suicide comme une option. Il convient donc 

de le considérer comme un fait – de le reconnaître comme une possibilité 

offerte à tout être humain de se retirer de la vie et de mettre un terme à ses 

souffrances. Ce qui veut dire aussi accepter et respecter le souhait que peut 

avoir un individu d’en finir avec la vie. C’est à cette condition que l’on peut 

s’engager dans un échange impartial avec cette personne et cerner les raisons 

qui l’amènent à vouloir se suicider. Il faut briser le tabou qui entoure le sui-

cide, abattre les murs élevés par la honte, la crainte d’être rejeté·e et la peur 

de perdre son indépendance.   

Un être humain qui désire en finir avec la vie a ses raisons. Si on les prend 

au sérieux et qu’on lui donne les moyens de s’extraire de l’abîme où il se 

trouve, une perspective s’ouvre à lui. Cela signifie qu’il faut aller à la ren-

contre de cette personne là où elle se trouve. En d’autres termes, engager 

avec elle un dialogue d’égal à égal, loin des tabous et des discours morali-

sateurs ou paternalistes, un dialogue qui permette de discuter sans parti pris 

des raisons qui la motivent. 

Si on lui ouvre ainsi la porte, on crée un climat dans lequel la personne peut 

parler de ses motifs, expliquer pourquoi elle estime que sa qualité de vie 

n’est plus satisfaisante et pourquoi elle ne veut plus continuer à vivre. Beau-

coup de gens veulent uniquement en finir parce qu’ils ne peuvent pas ima-

giner comment continuer à vivre dans une situation qu’ils jugent insuppor-

table et inacceptable.  

C’est pour ces raisons que DIGNITAS a élaboré une approche du conseil qui 

englobe tous les aspects de la situation d’un individu et qui repose sur une 

attitude impartiale.  
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L’approche du conseil de DIGNITAS  

Toute personne peut prendre contact avec DIGNITAS, quelles que soient ses 

raisons. Et chacun ou chacune peut bénéficier des conseils proposés par DI-

GNITAS, dans le cadre des possibilités dont dispose l’organisation. L’offre 

de conseil renferme les prestations suivantes : informations sur les directives 

anticipées et le mandat pour cause d’inaptitude, informations sur l’aide pro-

curée par les services d’intervention de crise aux personnes traversant une 

crise existentielle et courant un risque aigu de se suicider, informations sur 

les soins palliatifs pour les patients en phase terminale, informations sur les 

organisations d’aide et les médecins spécialistes, etc.   

DIGNITAS ajuste son activité de conseil à la situation individuelle de la per-

sonne qui la consulte.  

Les principes énoncés ci-après devraient constituer le dénominateur com-

mun de toutes celles et de tous ceux qui effectuent cette activité de conseil :  

1.) briser le tabou qui entoure la souffrance, le suicide et la mort ;  

2.) être présent·e et écouter ; 

3.) prendre la personne au sérieux ; 

4.) parler franchement et honnêtement avec elle ;  

5.) ne pas la reléguer dans la catégorie des malades psychiques ni la stigma-

tiser d’une autre manière, mais lui parler d’égal à égal ; 

6.) communiquer objectivement, en particulier au sujet du suicide et des 

risques importants liés aux tentatives de suicide sans accompagnement ;   

7.) conseiller sans parti pris et en abordant tous les aspects de la situation, 

en d’autres termes, tenir compte de toutes les options raisonnablement 

possibles.  
 

Que signifient ces principes ? 

Briser le tabou : il faut accepter les aspects sombres de la vie comme en 

faisant partie. C’est à la fois simple et complexe. Il est indispensable de ré-

fléchir à ces aspects de la vie et de parvenir à les considérer avec une certaine 

sérénité, avant de dialoguer avec des personnes qui ont peut-être peur d’en 

parler. 

Être présent et écouter : un médecin de famille nous a raconté l’histoire 

suivante : un patient âgé qui venait régulièrement au cabinet s’était plaint de 

son genou. Le médecin n’avait rien décelé, et pressé par le temps, lui avait 

prescrit une pommade pour atténuer les douleurs, avant de passer au patient 

suivant. Rentré chez lui, le vieillard s’était suicidé. Il s’agit sans aucun doute 
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d’un cas exceptionnel, mais il montre que pour entendre l’histoire qui se 

cache derrière ce que l’interlocuteur raconte, il faut être présent, écouter at-

tentivement et poser des questions. Demander « Et autrement, comment ça 

va ? » aurait peut-être suffit, parce que cette marque de sollicitude aurait aidé 

le patient à surmonter son blocage et permis un échange. 

Prendre au sérieux : dans la vie, les histoires les plus invraisemblables ar-

rivent. Même si les explications que donne la personne de ses souffrances 

semblent incroyables, il faut lui montrer qu’on l’écoute et qu’on la prend au 

sérieux. C’est sa réalité, et c’est à ce niveau qu’il faut aller à sa rencontre.  

Franchise et honnêteté : la personne qui cherche de l’aide prend contact 

avec un·e expert·e parce qu’elle veut et nécessite des informations fondées. 

Il est contreproductif d’embellir la situation ou de tourner autour du pot. Le 

fait de ne pas avoir été informé·e honnêtement par un·e expert·e est décevant 

et d’autant plus douloureux que la personne lui avait fait confiance. Le choc 

résultant de la confrontation avec la réalité l’empêchera durablement de se 

fier aux autres. 

Ne pas stigmatiser : lassé de souffrir = lassé de vivre = suicidaire = dépres-

sif = malade psychique ? Cette équation représente une erreur très répandue, 

favorisée par la « psychiatrisation » de la médecine. Cette tendance transpa-

raît par exemple dans le dernier élargissement du Manuel diagnostique et 

statistique des troubles mentaux (Diagnostic and Statistical Manual of Men-

tal Disorder » (DSM-5). Le risque est grand de « classer » inutilement la 

personne qui consulte, de lui coller une « étiquette », de la déclarer « ma-

lade » et de la séparer des « normaux ». Dans ce cas comme dans d’autres, 

l’important est de parler d’égal à égal avec l’intéressé·e. 

Informer objectivement : le tabou qui entoure le suicide provoque bien des 

souffrances. Il est mal venu de se taire, de minimiser le problème ou de se 

scandaliser, car les suicides et les tentatives de suicide ont toujours été et 

restent une réalité, une possibilité offerte à l’être humain. Il peut être justifié 

d’y recourir. 

Conseiller sans parti pris et en abordant tous les aspects de la situation : 

l’expression « consentement éclairé » renferme le mot « éclairé ». L’impor-

tant est de parler avec la personne de toutes les options qui s’offrent à elle 

dans une situation donnée et compte tenu des souffrances qu’elle endure, 

sans chercher à influencer son choix. De cette façon, on la rend capable de 

réfléchir à ces options et on la respecte en tant qu’individu.  
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Cette approche peut s’appliquer à toutes les personnes qui sollicitent de 

l’aide et des informations, qu’elles soient en bonne santé, qu’elles souffrent 

d’une affection somatique, de troubles psychiques ou soient en fin de vie.   

Un conseil honnête et professionnel, axé sur la prévoyance, c’est-à-dire sur 

la préparation à ce que la vie et la fin de vie peuvent nous réserver, doit avoir 

les caractéristiques suivantes : aborder tous les aspects de la situation, être 

impartial, respecter l’individu qui consulte, sans chercher à lui imposer ses 

propres intérêts et valeurs. 

C’est une mission qui profite à l’ensemble de la société que de rechercher 

avec l’individu toutes les solutions raisonnables et praticables à son pro-

blème et de les lui offrir. Même si, en fin de compte, il s’avère que la seule 

solution raisonnable est un suicide assisté. C’est seulement à cette condition 

que l’on peut dire du conseil qu’il est impartial et englobe tous les aspects 

de la situation. DIGNITAS ne se contente pas de parler de cette possibilité, 

mais, sous certaines conditions, permet réellement à la personne de bénéfi-

cier d’un suicide accompagné. Cet aspect de l’activité de l’organisation con-

tribue de manière déterminante à son authenticité. 

DIGNITAS consacre une bonne part de ses ressources au conseil pratique et 

juridique de personnes en bonne santé, de personnes qui souffrent d’une ma-

ladie, de leurs proches et de leurs ami·e·s, de membres des professions mé-

dicales ainsi que, bien entendu, de personnes suicidaires. A côté du conseil, 

il existe d’autres domaines dans lesquels DIGNITAS se mobilise. 

 

L’action de DIGNITAS en faveur du développement du droit internatio-

nal :  1) Procédures judiciaires  

Le développement du droit représente un pan important des activités de DI-

GNITAS. L’organisation saisit l’occasion de certains procès pour soulever des 

questions de droit, afin que les tribunaux soient obligés de les examiner. 

Ainsi, elle contribue à promouvoir le droit à une vie et une mort dans la 

dignité. 

En 1977, longtemps avant que DIGNITAS ne voie le jour, Ludwig A. Minelli 

a fondé la Société suisse pour la convention européenne des droits de 

l’homme (SSCEDH). Il s’agit d’une organisation d’utilité publique qui dif-

fuse des informations sur la convention européenne relative à la protection 

des droits humains et des libertés fondamentales et entreprend des procé-

dures contribuant à l’élargissement des droits humains. Avec la SSCEDH, 

Ludwig A. Minelli a porté – avec succès – quelques-unes des premières 
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affaires de Suisse devant la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) 

de Strasbourg. A cette époque, lui et l’avocat Manfred Kuhn, à l’époque 

vice-président de l’association « Exit (Deutsche Schweiz) », estimèrent que 

le droit à la vie stipulé par l’article 2 de la CEDH devait être complété par le 

droit à choisir sa propre mort. Cette position allait donner lieu plus tard à 

différents cas juridiques liés à ce sujet.  

En 1999, Ludwig A. Minelli publia un article sur cette thématique dans la « 

Revue Suisse de Jurisprudence ». S’il avait pu imaginer qu’un jour les tri-

bunaux se rallieraient à ses arguments… 

La Suisse a ratifié la CEDH le 28 novembre 1974. En vertu de son article 

34, la CEDH permet à toute personne physique, à des groupes de particuliers 

ainsi qu’à des organisations non gouvernementales de saisir la Cour euro-

péenne des droits de l’homme (CEDH) lorsque leurs droits sont violés. 

Lorsqu’une requête aboutit devant la CEDH, le droit suisse octroie un délai 

de 90 jours pour exiger la révision de l’arrêt national contesté. 

Aujourd’hui, tous les états européens ont ratifié la Convention européenne 

pour la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales, sauf 

la Russie, le Vatican, la Biélorussie et le Kosovo. 

En 2004, un homme de la région de Bâle a pris contact avec DIGNITAS et 

expliqué qu’il souffrait d’un trouble affectif bipolaire – anciennement appelé 

syndrome maniaco-dépressif. Il avait déjà essayé deux fois, et sans succès, 

d’en finir avec la vie, avait séjourné neuf fois en clinique psychiatrique et 

souhaitait à présent que DIGNITAS l’aide à mettre fin à ses souffrances. A 

l’époque, vue la controverse juridique, il était très difficile, voire impossible, 

d’obtenir qu’un médecin suisse donne « le feu vert » à l’assistance au suicide 

pour un patient qui, bien que parfaitement capable de discernement, souffrait 

principalement d’un trouble psychique. DIGNITAS l’a informé de la situation 

et lui a demandé s’il ne pouvait pas tenir bon et continuer à vivre pendant un 

certain temps. L’organisation le priait de prendre patience, au moins jusqu’à 

ce qu’elle parvienne à obtenir la substance appropriée pour le suicide assisté, 

à savoir 15 grammes de pentobarbital de sodium, de la part de la Direction 

cantonale de la santé ou de l’Office fédéral de la santé, ou à l’exiger par voie 

de droit. 

C’est ainsi qu’a commencé une procédure judiciaire entamée par DIGNITAS 

et qui, passant par plusieurs instances, a abouti à l’arrêt du Tribunal fédéral 

suisse de 2006, puis à celui de la Cour européenne des droits de l’homme de 

Strasbourg en 2011. Ces arrêts, pour la première fois, reconnaissent que, 

pour un individu, la liberté et le droit de décider de quelle manière et à quel 
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moment sa vie doit prendre fin sont protégés par l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme. 

Les adversaires de la liberté de choix en fin de vie peuvent bien affirmer que 

personne n’a le droit de choisir sa propre mort. Ils se trompent : ce droit est 

en tout cas garanti à l’intérieur de la juridiction de la Cour européenne des 

droits de l’homme.  

Selon son préambule, la CEDH n’est pas seulement un outil destiné à  

«la reconnaissance et l'application universelles et effectives des droits qui y 

sont énoncés ».  

Ce texte déclare aussi   

« que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite 

entre ses membres, et que l'un des moyens d'atteindre ce but est la sauve-

garde et le développement des droits de l'homme et des libertés fondamen-

tales ». 

Autrement dit, la marge de manœuvre offerte au développement du droit est 

encore large.  

Depuis leur fondation, les deux associations DIGNITAS ont mené des dou-

zaines de procédures judiciaires ou y ont participé. Nous avons  mentionné 

auparavant l’affaire 

Haas, portée devant la 

Cour européenne des 

droits de l’homme. Un 

autre exemple est l’af-

faire Carter contre le Ca-

nada qui, le 6 février 

2015, a abouti à une déci-

sion à l’unanimité, par 9 

voix contre 0, de la Cour 

suprême canadienne par laquelle celle-ci abrogeait l’interdiction, sanction-

née par le droit pénal, de l’aide médicale au suicide. L’arrêt pris le 26 février 

2020 par la Cour constitutionnelle fédérale de Karlsruhe représente un autre 

succès important pour DIGNITAS. Cet arrêt déclare inconstitutionnel et nul 

le § 217 du Code pénal allemand (« promotion du suicide ‘organisé’ par des 

médecins ou des associations »). Cet article de loi, contraire aux droits hu-

mains, avait jusque-là condamné tout conseil et aide répétés, et donc profes-

sionnels, concernant l’autonomie en fin de vie, allant même jusqu’à rendre 

les médecins prodiguant des soins palliatifs passibles de poursuites (!). Les 
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deux associations DIGNITAS avaient saisi la Cour constitutionnelle. Celle-ci 

considéra que : 

« Le Droit général de la personnalité (art. 2, al. 1, en combinaison avec 

l’art. 1, al. 1 de la Loi Fondamentale) inclut un droit à une mort autodéter-

minée. Ce droit englobe la liberté de s’ôter la vie et, pour ce faire, de recou-

rir à l’aide volontaire de tiers. L’Etat et la société doivent d’emblée respec-

ter la décision prise par un individu de mettre fin à son existence en fonction 

de sa propre conception de la qualité de vie et du sens de la vie, cette déci-

sion représentant un acte d’autodétermination. » 

Enfin, dans le cadre d'une autre procédure engagée par DIGNITAS, la Cour 

constitutionnelle autrichienne de Vienne a rendu, le 11 décembre 2020, un 

arrêt annulant la partie de l'article du code pénal datant des années austro-

fasciste 1930, qui interdisait l'assistance au suicide, en la jugeant anticonsti-

tutionnelle. Cette décision a donné naissance à un loi sur la disposition de 

fin de vie, le « Sterbeverfügungsgesetz », en vigueur depuis le 1er janvier 

2022. 

En menant des procédures judiciaires, DIGNITAS contribue au développe-

ment du droit, dans le but de mettre en œuvre et/ou d’élargir la liberté de 

choix la vie durant et en fin de vie, pour les personnes qui souhaitent dispo-

ser de cette liberté. 

 

L’action de DIGNITAS en faveur du développement du droit internatio-

nal :  2) Participation au processus législatif 

DIGNITAS s’implique également au niveau politico-juridique dans les pro-

cessus législatifs. L’association a rédigé des avis en réponse à des processus 

de consultation du Conseil fédéral suisse, du Crown Prosecution Service 

d’Angleterre et du Pays de Galles (service des poursuites judiciaires de la 

Couronne), du Parlement écossais, des Parlement des États de Victoria et 

d’Australie Occidentale – entre temps, ces deux états ont promulgué des lois 

sur le « Voluntary Assisted Dying » (mort volontaire assistée), etc. Divers 

expert·e·s, comités et membres de parlements ont rendu visite à DIGNITAS. 

DIGNITAS a également rédigé un projet de loi complet pour régler l’accom-

pagnement au suicide par des organisations d’utilité publique (en allemand : 

Freitodbegleitungsgesetz – FTBG – loi sur l’accompagnement au suicide). 

Ce projet est basé sur la pratique suisse et a été présenté à plusieurs parle-

ments. 

L’activité de lobbying visant à convaincre les politiques et à gagner les votes  
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au Parlement représente un défi, car elle demande un investissement impor-

tant, en temps et en moyens financiers. En outre, elles représentent un di-

lemme : en effet, pour obtenir une majorité, un projet de loi doit souvent être 

« redimensionné » et élagué, ce qui améliore ses chances de convaincre les 

politiques les plus sceptiques. 

Pour cette raison, les lois sur l’assistance au décès proposées ne donnent 

réellement accès à l’autodétermination en fin de vie qu’à peu de personnes. 

Tel est le cas par exemple du « Modèle de l’Oregon », une loi de l’État 

fédéral américain de l’Oregon qui ne permet un suicide médicalement assisté 

qu’aux personnes souffrant d’une maladie en phase terminale et dont l’es-

pérance de vie ne dépasse pas six mois. Ce modèle présente quelques incon-

vénients :   

● il discrimine les personnes qui ne se trouvent pas en phase terminale 

d’une maladie et ne vont probablement pas décéder dans les six prochains 

mois. Il lèse donc leur droit à une fin de vie autodéterminée et librement 

choisie ; 

● le modèle attend des médecins qu’ils prédisent l’espérance de vie de leurs 

patients – ce que personne ne peut faire avec certitude. C’est la raison 

pour laquelle les expert·e·s critiquent de plus en plus cette clause des six 

mois ; 

● il exclut des personnes qui méritent également du respect et de la sollici-

tude, par exemple, les patient·e·s souffrant de maladies chroniques 

comme la sclérose latérale amyotrophique, la sclérose en plaques, la ma-

ladie de Parkinson ; 

● ce modèle n’a pas l’effet préventif sur les tentatives de suicide qu’exerce 

un modèle véritablement humain et progressiste, reposant sur la possibi-

lité de choisir sa fin de vie. On constate d’ailleurs qu’en Suisse, le nombre 

de suicides « bricolés » a nettement diminué pendant plusieurs années, 

alors que cette tendance n’apparaît pas dans l’Oregon.  

On peut objecter qu’une loi comme celle du « Modèle de l’Oregon » est bien 

préférable à l’absence de loi, car elle donne un peu de liberté de choix aux 

personnes qui souffrent. Mais pourquoi se contenter d’une solution de se-

cond ordre, alors qu’il existe des lois progressistes et libérales comme en 

Suisse, dans les pays du Benelux et au Canada ? Ces lois, qui peuvent servir 

d’exemple, accordent une liberté de choix plus large aux individus. Le but 

devrait être d’offrir une véritable liberté de choix et d’assurer en même 

temps de l’aide et de la sollicitude à des êtres qui souffrent. De manière 
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générale, DIGNITAS ne se contente pas de solutions de second ordre, mais 

entend assurer un maximum d’autonomie et de liberté de choix, la vie durant 

et en fin de vie. En effet, seule cette approche prend au sérieux les souhaits 

que nourrissent les individus au sujet de leur fin de vie, diminue le nombre 

de tentatives de suicides aux conséquences souvent dramatiques et améliore 

la santé de la population. 

La liberté et le droit de l’homme de décider de quelle façon et à quel moment 

sa vie doit prendre fin existent déjà. Il faut cependant qu’ils se concrétisent 

et soient complétés par le droit de recourir à une aide pratique – il faut, pour 

le moins, interdire à l’État d’entraver l’accès à une assistance profession-

nelle. Au sujet de l’accès à un médicament destiné au suicide assisté, le Pro-

fesseur Axel Tschentscher de l’Université de Berne (professeur de droit pu-

blic, de philosophie du droit et d’histoire constitutionnelle) a déclaré :  

« C’est l’Etat qui doit justifier la restriction du droit à l’accès aux médica-

ments, et non le citoyen qui doit mendier cet accès ».  

Les droits humains des minorités et des groupes vulnérables doivent être 

protégés. Il faut lutter sans cesse pour les obtenir et pour les défendre. Dans 

une démocratie, le parlement et le gouvernement ne s’octroient pas le pou-

voir et ne l’obtiennent pas non plus par la grâce divine. Le pouvoir leur est 

uniquement confié par les citoyen·ne·s à titre provisoire. Les politicien·ne·s 

élu·e·s et les citoyen·ne·s devraient toujours conserver cette différence en 

mémoire. 

 

Le fondement juridique de l’assistance au suicide en Suisse 

Des siècles durant, les personnes qui s’étaient donné la mort étaient enterrées 

en dehors des cimetières, et leurs familles subissaient des représailles (les 

biens de la personne défunte étant, par exemple, confisqués). Cela s’ex-

plique d’une part par l’aveuglement religieux qui régnait à l’époque et ré-

sulte d’autre part d’un abus de pouvoir de la part de l’église. Ce n’est qu’à 

partir du 17e/18e siècle, à l’avènement des Lumières, que le suicide n’a plus 

été considéré comme un crime. L’essor des sciences naturelles et des valeurs 

humanistes, la séparation croissante de l’Église et de l’État ont été les dé-

clencheurs de cette évolution. 

Vers la fin du 19e siècle, des débats en faveur d’un code pénal unique pour 

toute la Suisse ont été menés au sein de commissions d’expert·e·s et du Par-

lement. La question de l’assistance au suicide a été ainsi abordée. On a jugé 

par exemple qu’un commerçant déshonoré par une faillite devait pouvoir 
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demander à un ami officier dans l’armée de lui prêter un pistolet. Cet ami 

devait pouvoir lui montrer comment se servir de son arme afin de mettre fin 

à ses jours et à ses souffrances et retrouver ainsi son honneur perdu. L’assis-

tance – en l’occurrence l’officier qui lui procurerait l’arme et les munitions 

ainsi que les explications – étant alors considérée comme un « témoignage 

d’amitié », elle ne pouvait donc pas être pénalisée. 

Chaque canton suisse a appliqué son propre droit pénal jusqu’en 1941. 

Cette idée a été reprise en 1918 dans le projet d’un code pénal unique pour 

toute la Suisse. Elle a été formulée dans l’article 115 du code pénal, entré en 

vigueur le 1er janvier 1942, qui dit : 

« Celui qui, poussé par un mobile égoïste, aura incité une personne au sui-

cide, ou lui aura prêté assistance en vue du suicide, sera, si le suicide a été 

consommé ou tenté, puni d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus 

ou d'une peine pécuniaire. » 

La position libérale a été ainsi maintenue, et la notion d’assistance au suicide 

est demeurée exempte de toute peine. Cependant, il a été précisé qu’elle 

pourrait être pénalisée si elle était dictée par des motifs égoïstes. 

Des motifs ont été donnés en exemple : inciter une personne au suicide pour 

se dégager de l’obligation d’assistance envers elle. Ou encore, inciter une 

personne au suicide afin d’entrer en possession de son héritage plus rapide-

ment. Il s’agit donc d’actes guidés par des motifs particulièrement odieux, 

moralement condamnables, et qui devraient être punis. 

Sur le plan juridique, il en résulte e contrario que la personne prêtant son 

assistance à un tiers en vue d’un suicide ne commet pas de délit qui serait 

passible de sanction pénale. La personne qui veut mettre fin à ses jours et 

nécessite de l’aide doit bien sûr être capable de discernement. Dans le texte 

français de la loi, le terme de « mobile égoïste » exprime de façon pertinente 

que le mobile doit être abject pour que la personne qui prête son aide se 

rende coupable d’un délit.    

Il faut mentionner un aspect intéressant de la question, à savoir que de 1874 

à 1973, la Constitution fédérale de la Confédération suisse ne permettait pas 

de faire élire des ecclésiastiques au Conseil national. De 1848 à 1920, le 

Conseil fédéral était entièrement ou en tout cas en majorité libéral, et le Par-

lement était également dominé par les forces progressistes, à une époque où 

les principaux actes législatifs suisses, comme le Code civil, ont été édictés 

et que le projet de Code pénal a vu le jour. C’est pourquoi on peut dire que 

la Suisse a une position fondamentalement libérale. 
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Des discussions sur la situation des personnes souffrant de maladies graves 

ont été menées en rapport avec l’article 114 du code pénal – Meurtre sur la 

demande de la victime. Cet article interdit l’assistance active au suicide (eu-

thanasie active directe), mais prévoit une peine relativement modérée en cas 

d’infraction : 

« Celui qui, cédant à un mobile honorable, notamment à la pitié, aura donné 

la mort à une personne sur la demande sérieuse et instante de celle-ci sera 

puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine 

pécuniaire. » 

Conformément à l’article 11 de la Loi fédérale sur les stupéfiants et les subs-

tances psychotropes, et à l’article 26 de la Loi fédérale sur les médicaments 

et les dispositifs médicaux, un médecin suisse peut, sous certaines condi-

tions, prescrire des stupéfiants. L’ordonnance doit être conforme « aux 

règles reconnues des sciences médicales et pharmaceutiques ». Ces règles 

sont toujours fondées sur des preuves, ce qui veut dire qu’elles s’appuient 

sur des faits scientifiques. 

En 2018, l’Académie Suisse des Sciences Médicales (ASSM) a édicté des 

directives médico-éthiques concernant « l’attitude face à la fin de vie et à la 

mort ». Elles stipulent certes qu’un médecin suisse peut choisir librement de 

prêter assistance en vue d’un suicide et qu’il s’agit alors d’une décision per-

sonnelle. Cependant, ces directives ne peuvent pas être considérées comme 

des « règles reconnues des sciences médicales et pharmaceutiques », 

l’éthique n’étant pas fondée sur des faits. 

En mai 2022, les directives de l’ASSM ont été actualisé et adoptées par la 

Fédération des médecins suisses (FMH). Cette organisation professionnelle 

du corps médical regroupe env. 95% des médecins suisses et constitue l’or-

ganisation faitière de 71 organisations médicales ; les directives de l’ASSM 

ne deviendront des règles déontologiques pour les médecins adhérant à la 

FMH qu’à condition que celle-ci les adopte. Les directives sont en vigueur, 

mais elles ont été remises en question à la suite de plusieurs décisions de 

justice. 

De fait, il n’existe en Suisse aucunes « règles reconnues de la science médi-

cale » au sujet de l’assistance au suicide, et les deux organisations, ASSM 

et FMH sont des organisations de droit privé sans compétence législative. 

Cependant, le droit suisse et les décisions de justice forment un cadre légal 

suffisant et reconnu par le gouvernement suisse. 
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La pratique de l’assistance au suicide 

Lorsqu'un·e médecin est prêt à aider un patient à de suicide accompagné, il 

est de sa responsabilité de vérifier si le patient est capable de discernement, 

c'est-à-dire si son désir de mourir a été mûrement réfléchi et s'il n'a pas subi 

de pressions extérieures. L'obligation légale de prescrire la substance en 

question implique en outre que le médecin informe son patient de manière 

complète sur les options et les alternatives et qu'il procède ainsi à son propre 

examen. 

Sur la base de la situation juridique et de cette position commune, une sorte 

de « système triangulaire » s’est développé en Suisse : 

                  Individu/patient·e/adhérent·e (et proches, ami·e·s) 

 

 

                                Médecin                          DIGNITAS 

L’idéal est qu’une relation se crée entre le patient ou la patiente, son ou sa 

médecin traitant·e et une association à but non lucratif comme DIGNITAS, 

qui assure un accompagnement professionnel au suicide ; ceci dans le sens 

d'un dialogue interdisciplinaire largement soutenu. Dans ce cas, une per-

sonne atteinte d’une maladie grave et se trouvant peut-être en phase termi-

nale, est suivie par son ou sa médecin traitant·e ou un·e spécialiste. Cette 

personne peut donc – à l’occasion d’une consultation - exprimer la volonté 

de mettre fin à ses jours par un suicide assisté. Si le ou la médecin donne son 

accord, il ou elle assure alors le ou la patient·e de son soutien et lui conseille 

de s’adresser à DIGNITAS ou à une organisation comparable. Parfois, le ou 

la médecin prend directement contact avec DIGNITAS et l’informe de la si-

tuation de son ou sa patient·e. Cependant, le ou la patient·e peut prendre 

contact avec une organisation telle que DIGNITAS, que son ou sa médecin 

soit d’accord ou non avec son souhait de recourir au suicide accompagné. 

Il est essentiel que le ou la médecin prescrive 15 grammes de pentobarbital 

de sodium au ou à la patient·e. Cette ordonnance est remise à un ou une 

collaborateur·rice de DIGNITAS qui retire le médicament dans une pharma-

cie. Le ou la patient·e ne reçoit directement ni l’ordonnance ni le médica-

ment. Et c’est précisément ce médicament qui sera utilisé pour un suicide 

assisté qui, en Suisse, est pratiqué au domicile de la personne concernée, en 

présence d’un·e ou de plusieurs collaborateurs·rices de l’organisation. On 

encourage et on aide toujours la famille et les ami·e·s du ou de la patient·e à 

être présent·e·s non seulement le « dernier jour », mais aussi à accompagner 
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le déroulement de la préparation depuis le début. Si la personne n’a pas re-

cours au suicide assisté le jour prévu par elle-même, le médicament est rap-

porté à la pharmacie par le ou la collaborateur·rice. 

Il est permis au ou à la médecin de prescrire le médicament et d’effectuer 

lui-même ou elle-même le suicide assisté. Cependant, la pratique a évolué 

vers la prise en charge de la préparation du suicide assisté par des associa-

tions d’utilité publique comme DIGNITAS. Il s’agit entre autres du traitement 

professionnel des demandes de suicide assisté ainsi que des conseils procu-

rés concernant les alternatives, comme les soins palliatifs et la sédation en 

phase terminale, le refus de s’alimenter et de s’hydrater, etc.  

La police suisse est immédiatement informée de tout décès survenu à la suite 

d’un suicide assisté. Une enquête est alors menée sous la direction du Mi-

nistère public, avec le concours d’un ou une médecin ayant suivi une forma-

tion spécialisée (en général, mais pas obligatoirement, une personne travail-

lant auprès de l’institut médico-légal). DIGNITAS remet un dossier renfer-

mant des documents médicaux et d’autres signés par la personne, passeport 

ou carte d’identité, etc. pour faciliter le travail des autorités. 

Depuis sa fondation en 1998, l’association DIGNITAS a accompagné, en col-

laboration avec des médecins suisses, plus de 3 900 mort volontaires. Au-

cune violation de l’article 115 ou même de l’article 114 du Code pénal suisse 

n’a jamais été constatée. 

En Suisse, l’assistance au suicide et les suicides accompagnés sont autorisés 

depuis 1942 – également pour les personnes souffrant de troubles psy-

chiques, à condition qu’elles soient capables de discernement. Leur mise en 

pratique depuis 40 ans n’a pas exigé de réglementation particulière par une 

loi qui en fixerait les détails, comme c’est le cas aux Pays-Bas, en Belgique, 

en Espagne, au Canada, en Nouvelle-Zélande, dans plusieurs États des USA 

et en Australie. 

Cette pratique, basée sur la liberté, l’autodétermination et la responsabilité 

personnelle a été confirmée par une votation populaire dans le canton de 

Zurich le 15 mai 2011, avec une majorité de plus de 84% des suffrages en 

sa faveur. 

Les longues années de pratique libérale réfutent les affirmations selon les-

quelles on serait en présence d’une « slippery slope » (une pente savon-

neuse, une dérive), c’est-à-dire d’une progression inéluctable sur une voie 

dangereuse. Elles montrent aussi que le suicide assisté ne « se banalise » pas. 

En effet, le nombre des personnes qui ont réellement recours à un suicide 
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assisté est faible au regard du nombre des demandes et encore plus faible au 

regard des décès : en Suisse, les suicides assistés ne représentent qu’environ 

2,4% de tous les décès. 

 

Le suicide accompagné avec assistance médicale offert par DIGNITAS 

Le fondateur de DIGNITAS, Ludwig A. Minelli déclare :  

« On ne doit pas partir pour un grand voyage sans s’être soigneusement 

préparé et s’en avoir fait ses adieux, comme il se doit, aux êtres qui vous 

sont chers ». 

Comme nous l’avons exposé auparavant, le système juridique suisse auto-

rise la pratique du suicide assisté. DIGNITAS peut donc préparer un accom-

pagnement au suicide pour les personnes qui souffrent persistant et grave-

ment, par exemple d’une maladie, des troubles de la santé intolérable, de 

douleurs incontrôlables, etc. Il faut cependant que l’organisation agisse à la 

demande expresse, réfléchi et persistant d’une personne désireuse de mettre 

fin à ses souffrances et à sa vie. Pour que la personne puisse mettre un terme 

à sa vie de manière autonome et par elle-même, de nombreuses conditions 

doivent être réunies : 

● la personne doit être membre de l’une des deux associations DIGNITAS ;  

● les directives anticipées de DIGNITAS doivent être enregistrées auprès de 

l’organisation ; 

● la personne ne doit présenter aucun signe que sa capacité de discernement 

est altérée – ni au moment de la demande ni au dernier moment, lors du 

suicide accompagné lui-même ; 

● la personne doit être en mesure de procéder elle-même au geste qui pro-

voquera sa mort ; 

● la personne doit adresser une requête écrite à DIGNITAS, contenant  

1.) une lettre de demande motivée qui invite DIGNITAS sans équivoque à 

préparer pour elle un accompagnement au suicide ; 

2.) un curriculum vitae qui fournit des informations personnelles, sa phi-

losophie de vie, sur sa situation familiale ; et, 

3.) des rapports médicaux récents et anciens fournissant des informations 

substantielles sur les diagnostics, les traitements et mesures tentés, les 

médicaments, l’évolution de la maladie, etc. 

● DIGNITAS peut alors examiner cette requête et la soumettre à un·e (ou 

plusieurs) médecin suisse, indépendant·e de l’organisation. Celui-ci ou 
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celle-ci examinera à son tour le dossier et, le cas échéant, donnera le « feu 

vert provisoire ». Sans l’accord d’un·e médecin, le suicide accompagné 

ne peut avoir lieu ; 

● la personne a au moins deux entretiens personnels approfondis avec le ou 

la médecin après lui a donné le « feu vert provisoire ».  

Par principe, cette possibilité existe et ces conditions s’appliquent aussi dans 

le cas de personnes capables de discernement qui souffrent de troubles psy-

chiques. Un arrêt du Tribunal fédéral suisse l’a confirmé. Contrairement aux 

idées reçues, les personnes souffrant de troubles psychiques/mentaux sont 

généralement capables de discernement en ce qui concerne la décision de 

continuer à vivre ou de mettre un terme à leurs souffrances et à leur exis-

tence. C’est pourquoi elles ont le droit, à juste titre, de recourir à un accom-

pagnement au suicide, au même titre que les malades souffrant d’une affec-

tion somatique. Elles doivent cependant remplir une condition particulière : 

se soumettre à une expertise psychiatrique approfondie qui confirme que le 

désir de mourir n’est pas la manifestation d’un trouble psychique pouvant 

être traité, mais correspond à la décision autonome, mûrement réfléchie et 

durable d’une personne capable de discernement. 

Lorsque la personne a obtenu le « feu vert provisoire » et qu’elle désire re-

courir à l’accompagnement au suicide, il faut clarifier de nombreux détails : 

lieu, date, membres de la famille 

et ami·e·s qui seront présent·e·s, 

accompagnant·e·s, etc. En outre, 

la préparation est liée à un im-

portant travail administratif et 

organisationnel. Les personnes 

venant de l’étranger doivent, par 

exemple, fournir différents docu-

ments d’état civil de date ré-

cente : acte de naissance, attesta-

tion de domicile, etc., souvent 

munis d’une apostille, de manière à ce que le bureau suisse de l’état civil 

compétent puisse enregistrer le décès et délivrer un certificat de décès.  

C’est uniquement lorsque toutes les conditions sont remplies qu’un·e méde-

cin suisse établit l’ordonnance autorisant DIGNITAS à se procurer le médica-

ment utilisé pour le suicide accompagné. Il s’agit d’un barbiturique qui agit 

rapidement. Après l’avoir pris, on s’endort en l’espace de quelques minutes, 
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puis on tombe dans un coma profond qui mène à un décès paisible et sans 

douleur.   

Il faut savoir qu’au cours de la préparation et jusqu’au dernier moment, l’ac-

cès à l’accompagnement au suicide peut être refusé, non seulement par le ou 

la médecin lors des deux consultations, mais aussi par DIGNITAS. Cela peut 

être le cas lorsque la capacité de discernement de la personne diminue à tel 

point que les conditions juridiques requises pour qu’une aide au suicide soit 

légale ne sont plus réunies. Pendant tout le processus de préparation, DIGNI-

TAS et des médecins suisses indépendant·e·s contrôlent plusieurs fois si les 

conditions nécessaires à un accompagnement au suicide sont remplies et si 

le souhait de la personne correspond à sa volonté personnelle, ferme et dé-

clarée. 

La préparation demande beaucoup de temps et d’énergie : il faut rechercher 

des informations, réfléchir, écrire la requête, réunir tous les documents né-

cessaires, préparer le voyage, discuter de questions fondamentales avec la 

famille et les proches.  

Comme nous l’avons déjà dit, l’expérience acquise par DIGNITAS au cours 

de nombreuses années montre que seul un très faible pourcentage des per-

sonnes qui adhèrent à l’organisation décident de recourir réellement à un 

accompagnement au suicide. Bien que la pratique du suicide assisté existe 

en Suisse depuis plusieurs décennies, un tel choix ne correspond qu’à envi-

ron 2,4% de tous les décès. 

Ce constat montre clairement que la possibilité de mettre fin à ses souf-

frances et à son existence en toute autonomie, en recourant à un moyen sûr, 

en bénéficiant d’un cadre bien organisé et dans des conditions de sécurité 

optimales représente une « issue de secours » pour beaucoup de personnes. 

Elles sont heureuses que cette option existe, même si elles n’y recourront 

peut-être jamais. Cette possibilité ne provoque pas une avalanche de suicides 

et n’amoindrit pas la valeur de la vie – contrairement à ce que les adversaires 

de l’autodétermination et de la liberté de choix affirment souvent. Rendre le 

suicide accompagné possible est bien un moyen de prévenir les tentatives de 

suicide.   

Ou, pour reprendre les mots du chef d’orchestre anglais Sir Edwards 

Downes lors de l’entretien avec la médecin qui lui accorda le « feu vert » 

définitif pour un suicide accompagné : « C’est une forme d’évolution, une 

forme d’humanité. »  
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